
Présentation et format des circulaires

Circulaires

L’impression des circulaires est à la charge des binômes de candidats.

Chaque  binôme  de  candidats  peut  faire  adresser  à  chaque  électeur,  par  la  commission  de
propagande,  une  seule  circulaire  d’un  grammage  de  70  g/m²  et  d’un  format  de  210  x  297
millimètres (art. R. 29). 

Le texte de la circulaire doit être uniforme pour l’ensemble du canton (CC, 29 janvier 1998, A.N.
Rhône, 1ère circ.)

L’utilisation du drapeau français, ainsi que la juxtaposition des trois couleurs bleu, blanc et rouge
dès lors qu’elle entretient une confusion avec l’emblème national sont interdites, sauf s’il s’agit de
l’emblème d’un parti ou groupement politique (art. R. 27).

La circulaire peut être imprimée recto verso.

Est considéré comme parti politique la personne morale de droit privé qui s’est assigné un but
politique,si elle a bénéficié de l’aide publique (articles 8 et 9 de la loi du 11 mars 1988) ou si elle a
régulièrement désigné un mandataire (article 11 à 11-7 de la même loi) et si elle a déposé des
comptes certifiés par un ou deux commissaires aux comptes auprès de la CNCCFP (article 11-7).

Il n’y a aucune mention obligatoire sur les circulaires.

Mise en ligne des circulaires

A l'occasion des élections départementales, le dispositif de publication sur Internet des circulaires
des listes de candidats, déjà utilisé lors des élections législatives de juin 2017, est reconduit. Il a
pour objectif d'améliorer l'information des électeurs, et ainsi leur participation, en leur permettant
d'accéder  en  ligne aux  circulaires  des listes  de candidats.  Pour  rendre  leur  propagande  plus
accessible,  possibilité  est  donnée  à  chaque  binôme  de  mettre  en  ligne  une  version  de  leur
circulaire adaptée aux normes facile à lire et à comprendre (FALC).

La mise en ligne des circulaires de propagande est un moyen de diffusion complémentaire, non
obligatoire et qui n’a pas vocation à remplacer l’envoi au domicile des électeurs de la propagande
officielle prévue par le code électoral.

Seules les binômes dont la candidature a été régulièrement enregistrée et qui ont respecté la
procédure et les délais de demande de dépôt en ligne ont la possibilité de mettre en ligne leurs
professions de foi.

a) Présentation du dispositif

Les  circulaires  mises  en  ligne  sont  consultables  sur  le  site  web  dédié
www.programmecandidats.interieur.gouv.fr,  accessible  à  partir  de  tout  appareil  relié  à  Internet
(ordinateur, smartphone, tablette). Ce site est adapté aux logiciels de lecture d’écran. Il respecte
les normes en matière d’ergonomie (taille des caractères modulable, plug-in de lecture d’écran
pour les personnes non équipées de logiciels spécialisés, lecture depuis un ordinateur public) et
permet la vocalisation du document numérique de propagande électorale.



Les binômes de candidats qui le souhaitent sont donc invités à fournir :

1. une version numérique, PDF et accessible, de leur circulaire validée sous format papier par la
commission de propagande. L’accessibilité obéit à des règles de composition (colonnes et blocs
de texte) qui impliquent un ordre de lecture des éléments graphiques. Pour aider et conseiller
les candidats à l’élaboration de ces documents accessibles, des guides gratuits sont disponibles
comme ceux de l’institut  national de prévention et  d'éducation pour la santé (INPES) en ligne
sur :

https://www.cnsa.fr/informer-les-personnes-aveugles-ou-malvoyantes
https://www.cnsa.fr/informer-les-personnes-sourdes-ou-malentendantes
https://www.santepubliquefrance.fr/docs/communiquer-pour-tous-guide-pour-une-
information accessible

2. une version numérique de leur circulaire adaptée aux normes facile à lire et à comprendre
(FALC).

Pour  réaliser  un  document  FALC,  il  convient  de  respecter  cinq  grandes  règles  de
rédaction :

- Utiliser des mots simples et d'usage courant

- Faire des phrases courtes

- Associer au texte des visuels (images, pictogrammes, schémas…) pertinents et signifiants pour
soutenir la compréhension

- Clarifier et aérer la mise en page et la rendre facile à suivre à travers des typographies simples
(ex : Arial, Tahoma), des lettres en minuscule, des contrastes de couleur

- Résumer le texte au message essentiel.

Pour aider et conseiller les candidats à l’élaboration de ces documents FALC, il est recommandé
de  se  rendre  sur  le  site  Internet  de  l’UNAPEI,  Union  nationale  d’associations  françaises  de
représentation etde défense des droits et des intérêts des personnes handicapées intellectuelles et
de leurs familles.

Un espace spécifique dédié aux concepteurs de documents de propagande électorale en FALC
est disponible depuis le mois de novembre 2018 et permet notamment de télécharger des guides
gratuits  et  des  annuaires  d’ateliers  spécialisés  dans  la  conception  de  documents
FALC : https://www.unapei.org/actions/agir-avec-nous/transcrire-en-falc/

Les binômes de candidats demeurent libres de ne publier en ligne qu’un seul format de circulaire
(format classique et/ou format FALC).
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